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&pport suppl6mentaire sur l'application du cessez-le-feu 
au Moyen-Orient 

Le chef d'etat-major de 1'ONUST a signal.6 qu'outre les incursions quotidiennes 
effectuees près des bornes frontières 11, 19 et 33 (voir S/ll057/Add.409, par. 2), 
les incidents ci-apres se sont produits dans le secteur Israël-Liban le 21 avril 1974 : 

1, Hapports sur les activit6s terrestres : 

a) PO Nar lJ : Entre 5 h 53 2f et 6 h 2, tir d'armes automatiques par les 
forces israéliennes a travers la ligne de démarcation de l'armistice (LI)A). Zntre 
10 h 46 et 11 h 5 tir de mortier par les forces isr&liennes 4 travers la LDA, 

b) PO Khiam : Entre 14 h 10 et 14 h 55 tir de mortier par des forces non 
identifiées au sud-es% du PO. 

2. Rapports sur les activites aériennes : 

a) PO ivlar : Entre 3 h 34 et 4 h 57, quatre avions 8 réaction des forces 
israeliennes, volant du sud au nord, puis virant ci l'est, ont traversé la LDA au 
sud du PO et retraverse la LDA b l'est-nord-est du PO (14 survols). Entre 5 h 4 
et 5 h 57 et entre 6 h 4 et 6 h 38, quatre avions & &action des forces israéliennes, 
volant du sud au nord, puis virant & l'est, ont travers6 la LDA au sud du PO et 
retraversé la LDA a l'est-nord-est du PO (14 survols). Entre 7 h 4 et 7 h 57, 
quatre avions & reaction des forces israelienncs, volant du sud au nord, puis virant 
a l'est, ont travers6 la LDA au sud du PO et retraverse la LDA à l'est-nord-est 
du PO (sept survols). Gntre 9 h 5 et c) h 50, deux avions ;i r6action des forces 
israéliennes, volant du sud au nord, puis virant & l'est, ont traverse la LDA 
au sud du PO et retraversé la LDA 5 l'est-nord-est du PO (trois survols). Entre 
10 h 5 et 10 h 29 et entre 11 h <3 et 11 h 39, quatre avions à r6action des forces 
isradliennes, volant du sud 3u nord, puis virant 2 l'est, ori; travers8 la LDA au 
sud du PO et rrtraverse la LDA 2 l'est-nord-est du PO (sept survols). Entre 13 h 9 
et 13 h 10, deux avions à réaction des forces israSliennes, vulanti du sud au nord, 
puis virant a l'est, ont travers6 la LDA au sud du PG et retraversé la LDA & 
l'est-nord-est du PO (confirmé par le PO IChiam). 

IJ L'emplacement des postes d'observation est indique dans le dwument S/llO57. 

2/ Toutes les heures indiq&es sont exprim&s en Temps universel (TU). 
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b) PO iülism : Eni:re 12 h 12 et 12 h 15, deux avions d reaction des forces 
israèlicnnes, volant du nord au sud, ont et6 observfs pour la premiere fois ;i 
l'ouest-sud-ouest du PO et pour la derniere fois au sud-sud-ouest du PO. Entre 
12 h 16 et 12 1~ 17 un avion 6 reaction des forces israéliennes volant du sud au 
nord a p&&tr& dans l'espace aerien libanais 3u sud-est du PO et a et& observé 
saur la derniere fois au nord-est du PO. 

3. Plaintes des parties : 

Des plsintes ont 6th reçues du Liban selon lesquelles : 

Le 20 avril : 

il De 5 h 35 u 15 11 10 des avions G reaction des forces israeliennes 
auraient survole plu&curs r&gions du territoire libanais, deux 2 
quatre avions effectuant &usieurs pSSSap;es a C:laque survol, 

ii) Une patrouille Irxxtorisee des forces israelienngs aurait p&&tre en 
territoire libanais dans la rdgion de Chebaa boint 2200-3055 (coordonnées 
approximatives)/ et, anrès avoir tire quelques rafales d'armes euto- 
matiques, aurLt occu$ une position Situ&e au point 2209-3045 
(coordonnées approximatives) durant toute la journée. 

Le 21 avril : 

iii) A 3 h 4ll trois chars des forces israeliennes se trouvant 2 Ta1 21 Zhaahar, 
près de Chebaa, auraient tiri avec des armes automatiques sur une 
automobile civile. Aucun blesse n'a Cte siSn&Ld. Les autorités 
libanaises ont demande li 1'OiWST de faire une enquê,te sur cet incident, 

La plainte i) a éte conf'irlaée par les observateurs des Nations Unies 
(voir S/I.l057/Add.421, par. 2). La plainte ii) n'a pas ète Confirm&e car elle 
concerne un secteur qui est au-del2 du champ dsobservation de 1'ONUST. La 
plainte iii) n'a pas 6t6 confirmee du fait que les obserwteurs militaires de 1'OUU 
n'ont pas vu < : preuves matérielles de l'incident (voir par. 4 ci-après). 

4. dilqu$te effectuee par 1'01VUST a la suite d'une plainte : 

En ce qui concerne la plainte iii) mentionnge au paragraphe 3 ci-dessus, le 
chef d'État-major de 1'ONST a autorise les observateurs militaires de 1'ONJ & faire 
une enquête. 

Cette enquête a eu lieu entre 8 h 25 et 9 h 45 le 21 avril. Un observateur 
militaire du PO nin et un autre du PO Ras se sont rendus sur les lieux 
&Oint 21tjY-3045 (coordonnees approximatives)/ prCs de L'entr&e du villace de Chebaa 
oti des COINS de feu auraient titi; tirés sur un vehicule civil libanais. Les 
observateurs militaires etaient accompagnes d'ut~ officier de liaison libanais. 
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Des t&oins de la r&$.on ont d6claré qu'a 3 h 40, le 21 avril, un taxi 
libanais, transportant cinq pa5sagers9 avait dt6 touch6 et endormaEl;e prës de 
l'entrbe du village de Chebaa par un tir d'anne autmnatique des forces israéliennes 
provenant de Ta1 Ul Chaahar. Ces thoins ont indique que personne n'avait &t6 
bless6. 

Les observateurs militaires n'ont vu dans le secteur aucune preuve mat&?.elle 
de l'incident qui se serait produit. 
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